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FISC: satisfaction pour les
coopératives d'habitation vaudoise.
A fin 1999, nos membres nous
signalaient que l'administration
cantonale des impôts les avaient
avertis qu'elle entendait assujettir,
à l'avenir, les coopératives d'habitation

et autres maîtres d'ouvrage
d'utilité publique comme des
sociétés immobilières anonymes.
Concrètement, cela signifiait
qu'après l'application, durant 42
ans, d'un régime qui leur était
favorable, subitement l'administration

fiscale décidait que les dettes
et les charges ne seraient prises en
considération que jusqu'à 66% de
la valeur des immeubles
(sous-capitalisation). Il va sans dire que les
coopératives qui profitent souvent
des possibilités offertes par l'ASH
et construisent avec des fonds
propres minimums, devenaient
donc directement touchées.

Sensibilisée par ce problème,
lourd de conséquences, notre
association est intervenue politiquement

et le 26 octobre dernier, M. le
Conseiller d'Etat Charles Favre,
Chef du Département des
Finances, nous faisait part de sa
décision positive. En conséquence,
nos membres vaudois bénéficieront

encore des allégements
fiscaux pour la période 1998 à 2000,
alors que dès 2001, cette imposition

des sociétés immobilières va
disparaître avec l'introduction de
la nouvelle loi fédérale sur
l'harmonisation des impôts directs des
cantons et des communes (LHID).

L'ASH concernant la révision du
droit de bail: afin de modérer les
loyers, il est juste et correct que
les maîtres d'ouvrage «d'utilité
publique» puissent, à l'avenir,
maintenir l'application du calcul
des loyers en fonction des coûts
réels.

L'ASH Suisse, organisation
faîtière dont les membres louent
plus de ÎOO'OOO logements a pris
connaissance du projet de révision

du droit de bail comme l'a
proposé la Commission du droit
du Conseil national. Par
conséquent, les dispositions particulières

qui permettent aux maîtres
d'ouvrage d'utilité publique de
calculer leurs loyers comme
jusqu'à présent, selon la méthode
des coûts de revient, ces dispositions

devraient être maintenues.
Si ces dispositions particulières
devaient être rejetées, l'ASH refusera

le projet de loi.

5% des logements en location sont
propriété des coopératives et
fondations d'habitation. Celles-ci
calculent leurs loyers sur la base des
coûts de revient, ce qui veut dire
que seuls les coûts effectifs sont
pris en considération et sans
bénéfice. Le droit de bail actuel permet

cette possibilité et selon la
proposition du Conseil fédéral,
elle devrait être supprimée. Les
dispositions particulières
contrediraient en fait l'idée fondamentale

de la révision à savoir, la
référence du loyer et de l'intérêt
hypothécaire. Dans le projet que la
commission du droit du Conseil
national a renvoyé, sont reprises
les dispositions particulières pour
le maître d'ouvrage d'utilité
publique. Le conseil national vient
d'accepter le projet de la
Commission, la «balle» est
maintenant auprès du Conseil des
Etats.

CALENDRIER 2001

- 27 avril Formation continue, cours sur la gestion des conflits
(litiges avec les locataires, comment réagir?)

-12 mai Assemblée générale de la Section, à Genève

- 20 juin «Vieillir et se loger» journée de réflexion, à Neuchâtel

- 22 septembre Congrès-impulsion de l'ASH Suisse, à Solerne
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